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(54) DISPOSITIF D’AFFICHAGE D’UNE SUCCESSION D’ÉVENEMENTS PERIODIQUES QUI 
FORMENT UN CYCLE ANNUEL ET PIÈCE D’HORLOGERIE COMPRENANT UN TEL DISPOSITIF 
D’AFFICHAGE

(57) L’invention concerne un dispositif d’affichage d’une succession d’événements périodiques qui forment un cycle
annuel, ce dispositif d’affichage (1) comprenant :
• un organe indicateur des événements périodiques (49) ;
• un mécanisme de gestion d’une durée d’affichage des événements périodiques par l’organe indicateur des événements
périodiques, ce mécanisme de gestion comprenant :
- une came de gestion (26) d’une durée d’affichage des événements périodiques agencée pour commander le change-
ment de l’indication d’un événement périodique à l’indication d’un événement périodique suivant par l’organe indicateur
des événements périodiques ;
- un mécanisme indicateur de quantième (3) entraîné par un mouvement horloger ;
- un doigt des mois (6) commandé par le mécanisme indicateur de quantième de façon à faire avancer la came de
gestion (26) d’un pas par mois, et
- un doigt des événements périodiques (39) disposé entre la came de gestion (26) et l’organe indicateur des événements
périodiques et agencé pour entraîner l’organe indicateur des événements périodiques lors d’un changement d’événement
périodique.

L’invention concerne en particulier un dispositif d’affichage des périodes zodiacales.
L’invention concerne également une pièce d’horlogerie comprenant un tel dispositif d’affichage d’une succession

d’événements périodiques.
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] La présente invention concerne un dispositif
d’affichage d’une succession d’événements périodiques
qui forment un cycle annuel. La présente invention con-
cerne en particulier un dispositif d’affichage de la suite
des périodes du zodiaque. La présente invention con-
cerne également une pièce d’horlogerie comprenant un
tel dispositif d’affichage.

Arrière-plan technologique de l’invention

[0002] Un cycle annuel peut être divisé en un certain
nombre de périodes qui comprennent chacune le même
nombre de jours ou des nombres de jours différents.
[0003] A titre d’exemple, un cycle annuel de douze
mois peut être divisé en douze périodes correspondant
chacune à l’un des douze signes du zodiaque. La parti-
cularité de ces périodes zodiacales est que leurs durées
ne sont pas identiques : ces durées sont en effet com-
prises entre 29 et 32 jours. Par ailleurs, le passage d’une
période zodiacale à la période zodiacale suivante s’ef-
fectue entre le 20 et le 23 du mois concerné en fonction
de la durée du signe du zodiaque en question. Par exem-
ple, la période du zodiaque qui correspond au signe du
sagittaire s’étend sur 29 jours depuis le 23 novembre
jusqu’au 21 décembre, alors que la période du zodiaque
qui correspond au signe du cancer dure 31 jours du 22
juin au 22 juillet.
[0004] Un cycle annuel peut également être divisé en
douze périodes correspondant aux douze mois de l’an-
née. Ces mois sont de durées inégales, comprises entre
28 et 31 jours.
[0005] Des dispositifs d’affichage de ces périodes sont
déjà connus. Les formes d’exécution les plus rudimen-
taires comprennent un disque sur lequel les différentes
périodes d’un cycle annuel sont représentées au moyen
de secteurs angulaires dont l’angle varie en fonction du
nombre de jours de la période considérée. Une première
forme d’exécution consiste à faire tourner le disque sous
un cadran dans lequel est ménagé un guichet à travers
lequel la période en cours est visible. Une autre forme
d’exécution consiste à faire tourner le disque en regard
d’un index qui pointe sur la période en cours. Une autre
forme d’exécution encore consiste à faire tourner une
aiguille au-dessus du disque, l’aiguille pointant sur la pé-
riode en cours.
[0006] Les mécanismes d’entraînement du disque sur
lequel sont reportées les différentes périodes d’un cycle
annuel ou bien de l’aiguille qui se déplace au-dessus
d’un tel disque sont de type sautant ou traînant et leur
avance est régulière, de sorte que l’affichage de la pé-
riode en cours manque de précision, en particulier lors
de la transition d’une période à la période suivante. Par
ailleurs, afficher sur un élément d’une pièce d’horlogerie
des indications temporelles d’étendues différentes alors

que le temps, lui, s’écoule à un rythme égal, procure une
perception assez médiocre des pièces d’horlogerie con-
cernées.
[0007] Un dispositif d’affichage de périodes formant un
cycle annuel est connu par le document EP 3 029 531
A1 au nom de Blancpain. Le cœur de ce dispositif d’af-
fichage est constitué par un mécanisme différentiel à
deux entrées et une sortie. Une première entrée est cons-
tituée par une roue d’entraînement de référence agencée
pour effectuer un tour selon une période de référence.
Une seconde entrée est constituée par un organe d’ac-
tivation agencé pour coopérer avec une came qui pré-
sente un profil agencé de façon que la coopération entre
l’organe d’activation et le différentiel ait pour effet de faire
avancer ou reculer un organe indicateur des périodes en
fonction de la différence entre la période affichée et la
période de référence. Enfin, la sortie est constituée par
un organe d’entraînement de l’organe indicateur.
[0008] Grâce à ces caractéristiques, le dispositif d’af-
fichage Blancpain permet de représenter de manière ré-
gulière des périodes qui ne sont pas nécessairement tou-
tes égales entre elles. Par ailleurs, le choix d’un méca-
nisme différentiel pour animer le dispositif d’affichage
permet de positionner l’organe indicateur des périodes
en un endroit quelconque du périmètre du cadran de la
pièce d’horlogerie qui est équipée de ce dispositif d’affi-
chage. Par contre, comme cela est bien connu, un mé-
canisme différentiel nécessite un grand nombre de piè-
ces et est délicat à mettre au point. Par conséquent, un
tel dispositif d’affichage est plutôt réservé à des pièces
haut de gamme dont le prix de revient est élevé.

Résumé de l’invention

[0009] La présente invention a pour but de remédier
aux problèmes mentionnés ci-dessus ainsi qu’à d’autres
encore en procurant notamment un dispositif permettant
d’afficher de manière égale une succession d’événe-
ments périodiques de durées inégales qui forment un
cycle annuel
[0010] A cet effet, la présente invention concerne un
dispositif d’affichage d’une succession d’événements
périodiques qui forment un cycle annuel, ce dispositif
d’affichage comprenant :

• un organe indicateur des évènements périodiques ;

• un mécanisme de gestion d’une durée d’affichage
des évènements périodiques par l’organe indicateur
des évènements périodiques, ce mécanisme de
gestion comprenant :

- une came de gestion d’une durée d’affichage
des évènements périodiques agencée pour
commander le changement de l’indication d’un
évènement périodique à l’indication d’un évène-
ment périodique suivant par l’organe indicateur
des évènements périodiques ;
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- un doigt des mois commandé par un mécanisme
indicateur de quantième de façon à faire avan-
cer la came de gestion d’un pas par mois, et

- un doigt des évènements périodiques disposé
entre la came de gestion et l’organe indicateur
des évènements périodiques et agencé pour en-
traîner l’organe indicateur des évènements pé-
riodiques lors d’un changement d’évènement.

[0011] Selon des formes spéciales d’exécution de
l’invention :

- le mécanisme indicateur de quantième comprend
une roue entraîneuse de quantième qui effectue un
tour complet par jour et qui entraîne une roue indi-
catrice de quantième à raison d’un tour complet en
trente-et-un jours ;

- le doigt des mois est monté à pivotement sur la roue
indicatrice de quantième et est guidé en translation
et en pivotement par une première goupille montée
fixe dans une platine du mouvement ;

- le doigt des mois comprend un premier bec dont une
première pointe décrit une première trajectoire de
forme conchoïdale ;

- à chaque fin de mois, lorsque le mécanisme indica-
teur de quantième passe de l’indication de quantiè-
me « 31 » à l’indication de quantième « 1 », la pre-
mière pointe du premier bec du doigt des mois vient
en prise avec une première denture d’une roue in-
dicatrice des mois sur laquelle est fixée la came de
gestion de la durée d’affichage des évènements pé-
riodiques et fait avancer cette roue indicatrice des
mois d’un pas, cette roue indicatrice des mois effec-
tuant un tour complet par an ;

- une bascule, maintenue en appui contre un profil de
la came de gestion de la durée d’affichage des évè-
nements périodiques, est disposée entre cette came
de gestion et le doigt des évènements périodiques ;

- le doigt des évènements périodiques est monté entre
la bascule et la roue indicatrice de quantième ;

- le doigt des évènements périodiques est monté à
pivotement sur la roue indicatrice de quantième et
est guidé en translation et en pivotement par une
seconde goupille montée fixe dans la bascule ;

- le doigt des évènements périodiques comprend un
second bec dont une seconde pointe décrit une se-
conde trajectoire de forme conchoïdale ;

- une fois par mois, lors du passage d’un évènement
périodique à un évènement périodique immédiate-

ment suivant, la seconde pointe du second bec du
doigt des évènements périodiques vient en prise
avec une seconde denture de l’organe indicateur des
évènements périodiques pour faire avancer cet or-
gane indicateur des évènements périodiques d’un
pas, cet organe indicateur des évènements périodi-
ques effectuant un tour complet par an ;

- au début des mois où le changement d’événement
périodique doit s’effectuer un jour de ce mois qui est
différent du jour du mois où s’est effectué le chan-
gement d’événement périodique précédent, la came
de gestion commande l’ajustement de la position du
doigt des évènements périodiques qui se pré-posi-
tionne afin de pouvoir ensuite faire avancer l’organe
indicateur des évènements périodiques le jour du
mois en cours où s’effectue la transition d’un évène-
ment périodique à l’événement périodique suivant ;

- l’organe indicateur des évènements périodiques est
une roue indicatrice des évènements périodiques
qui est indexée par un sautoir et avec laquelle le
doigt des évènements périodiques engrène une fois
par mois, lors du passage d’un évènement périodi-
que à l’événement périodique immédiatement
suivant ;

- lorsque l’organe indicateur des évènements pério-
diques est adapté pour afficher les périodes zodia-
cales, le profil de la came de gestion présente un
premier rayon qui permet à l’organe indicateur de
changer de période zodiacale dans la nuit du 22 au
23 des mois de juillet, août, septembre, octobre et
novembre, un deuxième rayon différent du premier
rayon qui permet à l’organe indicateur de changer
de période zodiacale dans la nuit du 21 au 22 des
mois de décembre et juin, un troisième rayon, diffé-
rent des premier et deuxième rayons, qui permet à
l’organe indicateur de changer de période zodiacale
dans la nuit du 20 au 21 des mois de janvier, mars,
avril et mai, et un quatrième rayon, différent des pre-
mier, deuxième et troisième rayons, qui permet à
l’organe indicateur de changer de période zodiacale
dans la nuit du 19 au 20 du mois de février ;

- le profil de la came de gestion présente une première
portion de premier rayon constant pour les mois de
juillet, août, septembre, octobre et novembre, puis
une deuxième portion de deuxième rayon pour le
mois de décembre, puis une troisième portion de
troisième rayon pour le mois de janvier, puis une
quatrième portion de quatrième rayon pour le mois
de février, puis une cinquième portion de troisième
rayon constant pour les mois de mars, avril et mai,
et enfin une sixième et dernière portion de deuxième
rayon correspondant au mois de juin.

[0012] L’invention concerne également une pièce
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d’horlogerie comprenant un dispositif d’affichage d’une
succession d’événements périodiques qui forment un cy-
cle annuel du genre décrit ci-dessus.
[0013] Grâce à ces caractéristiques, la présente inven-
tion procure un mécanisme d’affichage d’évènements
périodiques formant un cycle annuel dont la construction
est relativement simple et qui est compact. En raison de
sa relative simplicité de construction, le mécanisme d’af-
fichage selon l’invention met en jeu un nombre moins
élevé de composants, de sorte qu’il est plus économique
à produire et que son fonctionnement est plus fiable.
D’autre part, étant donné qu’il est compact, le présent
mécanisme d’affichage peut être plus aisément logé
dans un plus grand nombre de calibres, sans qu’il soit
nécessaire de toujours devoir retoucher ces calibres.

Brève description des figures

[0014] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention ressortiront plus clairement de la des-
cription détaillée qui suit d’un exemple de réalisation d’un
dispositif d’affichage des périodes zodiacales formant un
cycle annuel, cet exemple étant donné à titre purement
illustratif et non limitatif seulement en liaison avec le des-
sin annexé sur lequel :

- la figure 1A est une vue de dessus du dispositif d’af-
fichage selon l’invention conçu pour afficher la suc-
cession des périodes zodiacales dans la position
qu’il occupe le 19 février, juste avant le changement
de période zodiacale du verseau aux poissons ;

- la figure 1B est une vue de détail à plus grande échel-
le de la figure 1A ;

- la figure 2 est une vue analogue à celle de la figure
1 qui illustre la position du dispositif d’affichage lors-
que l’on a amené ce dispositif au quantième « 31 »
pour le faire passer au 1er mars ;

- la figure 3 est une vue du dispositif d’affichage selon
l’invention dans une position intermédiaire au 10
mars ;

- la figure 4 est une vue de détail qui illustre la pointe
du bec du doigt des mois lorsque celle-ci vient en
prise avec la denture de la roue indicatrice des mois
entre le quantième « 31 » du mois de mars et le
quantième « 1 » du mois suivant ;

- la figure 5 est une vue du dispositif d’affichage selon
l’invention dans la position qu’il occupe le 1er avril, et

- la figure 6 est une représentation schématique de la
trajectoire du type conchoïde de cercle de la pointe
du bec du doigt des mois, respectivement de la poin-
te du bec du doigt des zodiaques.

Description détaillée d’un mode de réalisation de l’inven-
tion

[0015] La présente invention procède de l’idée géné-
rale inventive qui consiste à procurer un dispositif per-
mettant d’afficher de manière égale et continue des évè-
nements périodiques qui forment un cycle annuel et dont
les durées ne sont pas égales. A cet effet, la présente
invention procure un dispositif d’affichage comprenant
une came entraînée par un dispositif indicateur de quan-
tième et de mois et qui, chaque fin de mois où cela est
nécessaire, pré-positionne une bascule de façon que,
lorsque survient le jour du passage d’un évènement pé-
riodique à l’événement périodique immédiatement sui-
vant, un organe d’affichage affiche l’événement périodi-
que pertinent. Grâce à ces caractéristiques, la présente
invention procure ainsi un dispositif d’affichage d’évène-
ments périodiques formant un cycle annuel qui est con-
tinûment repositionné en fonction du jour du mois où dé-
bute l’événement périodique à considérer. Il est ainsi
possible d’afficher des évènements périodiques qui ne
se succèdent pas nécessairement de manière régulière
dans le temps sans que cela soit perceptible par le pro-
priétaire de la pièce d’horlogerie.
[0016] On prendra soin de noter que, dans les figures
annexées à la présente demande de brevet, les sens de
rotation des différents mobiles sont indiqués par des flè-
ches.
[0017] Désigné dans son ensemble par la référence
numérique générale 1, le dispositif d’affichage d’une suc-
cession d’évènements périodiques qui forment un cycle
annuel selon l’invention comprend un mécanisme indi-
cateur de quantième 3 qui, dans une forme d’exécution
préférée mais non exclusive, est doté d’une roue entraî-
neuse de quantième 2 qui est entraînée par un mouve-
ment d’horlogerie (non représenté) à raison d’un tour par
jour. A son tour, cette roue entraîneuse de quantième 2
entraîne une roue indicatrice de quantième 4 à raison
d’un pas par jour, cette roue indicatrice de quantième 4
effectuant un tour complet en trente et un jours.
[0018] Un doigt des mois 6 est monté pivotant sur la
roue indicatrice de quantième 4 autour d’un premier axe
de pivotement 8 porté de manière excentrée par ladite
roue indicatrice de quantième 4. Ce doigt des mois 6
comprend également un premier bec 10 dont une pre-
mière pointe 12 décrit une première trajectoire 14 de for-
me sensiblement conchoïdale qui est déterminée par un
choix approprié de la position de l’axe de pivotement 8
sur la roue indicatrice de quantième 4 et de la longueur
de ce doigt des mois 6. Pour que la pointe 12 du bec 10
puisse décrire une trajectoire conchoïdale 14, le doigt
des mois 6 est également muni d’un premier trou oblong
16 dans lequel est engagée une première goupille 18
montée fixe dans une platine du mouvement d’horlogerie
et qui assure le guidage en pivotement et en translation
du doigt des mois 6.
[0019] Le dispositif d’affichage 1 selon l’invention com-
prend également une roue indicatrice des mois 20 qui
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avance d’un pas par mois et qui fait un tour complet par
an. A cet effet, le doigt des mois 6 est agencé de façon
que, lors de chaque passage du quantième « 31 » au
quantième « 1 » du mois suivant, la pointe 12 du bec 10
pénètre dans une première denture 22 de cette roue in-
dicatrice des mois 20 et fait avancer cette dernière d’un
pas. Après avoir entraîné la roue indicatrice des mois 20,
la pointe 12 du bec 10 du doigt des mois 6 se dégage de
la denture 22 de la roue indicatrice des mois 20 et ne
reviendra en prise avec cette denture 22 que lors du pas-
sage du quantième « 31 » au quantième « 1 » suivant.
Dans l’intervalle, la position de la roue indicatrice des
mois 20 est indexée par un premier ressort sautoir 24.
[0020] Lorsque la roue indicatrice des mois 20 avance
d’un pas, elle entraîne avec elle une came de gestion 26
de la durée d’affichage des évènements périodiques qui
est montée fixe sur cette roue indicatrice des mois 20.
[0021] Le dispositif d’affichage 1 décrit ici est agencé
pour afficher la succession des 12 signes du zodiaque.
On comprendra néanmoins que cet exemple est donné
à titre purement illustratif seulement et que, moyennant
une adaptation de la came de gestion 26, il est tout à fait
possible d’afficher une autre succession d’évènements
périodiques ayant la particularité de former un cycle an-
nuel. On pense en particulier à l’affichage de l’horoscope
chinois.
[0022] Dans le système zodiacal dit tropical auquel on
s’intéresse ici, les 12 périodes du zodiaque commencent,
selon le cas, le 20, le 21, le 22 ou le 23 du mois concerné.
Par ailleurs, lorsque deux périodes du zodiaque succes-
sives ne commencent pas le même jour du mois, il n’y a
jamais plus d’un jour de différence entre le début de la
première période du zodiaque considérée et le début de
la période du zodiaque immédiatement suivante. Plus
précisément, de mars à mai, les périodes du zodiaque
concernées, à savoir bélier, taureau et gémeaux, com-
mencent toutes le 21 du mois. La période du zodiaque
suivante, à savoir celle du cancer, débute quant à elle le
22 juin. De juillet à novembre, les périodes du zodiaque
correspondantes, à savoir lion, vierge, balance, scorpion
et sagittaire, commencent toutes le 23 du mois. En dé-
cembre, la période du capricorne commence le 22, en
janvier, la période du verseau commence le 21, et en
février, la période des poissons commence le 20.
[0023] Comme on le comprendra mieux par la suite,
la came de gestion 26 est agencée de façon que le dis-
positif d’affichage 1 change de période zodiacale le pre-
mier jour de la période zodiacale considérée. Ainsi, un
profil 28 de la came de gestion 26 présente un premier
rayon R1 qui va permettre au dispositif d’affichage 1 de
changer de période zodiacale dans la nuit du 22 au 23
des mois de juillet, août, septembre, octobre et novem-
bre. De même, le profil 28 de la came de gestion 26
présente un deuxième rayon R2 différent du premier
rayon R1 qui va permettre au dispositif d’affichage 1 de
changer de période zodiacale dans la nuit du 21 au 22
des mois de juin et décembre. De même, le profil 28 de
la came de gestion 26 présente un troisième rayon R3,

différent des premier et deuxième rayons R1 et R2, qui
va permettre au dispositif d’affichage 1 de changer de
période zodiacale dans la nuit du 20 au 21 des mois de
janvier, mars, avril et mai. Enfin, le profil 28 de la came
de gestion 26 présente un quatrième rayon R4, différent
des premier, deuxième et troisième rayons R1, R2 et R3,
qui va permettre au dispositif d’affichage 1 selon l’inven-
tion de changer de période zodiacale dans la nuit du 19
au 20 du mois de février.
[0024] Ainsi, le profil 28 de la came de gestion 26 pré-
sente une première portion de rayon R1 constant pour
les mois de juillet, août, septembre, octobre et novembre,
puis une deuxième portion de rayon R2 pour le mois de
décembre, puis une troisième portion de rayon R3 pour
le mois de janvier, puis une quatrième portion de rayon
R4 pour le mois de février, puis une cinquième portion
de rayon R3 constant pour les mois de mars, avril et mai,
et enfin une sixième et dernière portion de rayon R2 cor-
respondant au mois de juin.
[0025] Conformément à l’invention, le dispositif d’affi-
chage 1 comprend également une bascule 30 montée
pivotante autour d’un deuxième axe de pivotement 32
monté fixe dans la platine du mouvement d’horlogerie.
Cette bascule 30 est dotée d’un doigt palpeur 34 par
lequel elle est appliquée contre le profil 28 de la came
de gestion 26. Cette bascule 30 porte également une
seconde goupille 36 qui fait saillie dans un second trou
oblong 38 ménagé dans un doigt des évènements pé-
riodiques 39 dont elle assure à la fois le guidage en pi-
votement et en translation. Ce doigt des évènements pé-
riodiques 39 qui, dans l’exemple relatif à l’affichage du
système zodiacal décrit ici, se présente sous la forme
d’un doigt des zodiaques 40, est monté pivotant sur la
roue indicatrice de quantième 4 autour d’un troisième
axe de pivotement 42 porté de manière excentrée par
ladite roue indicatrice de quantième 4. Ce doigt des zo-
diaques 40 comprend également un second bec 44 dont
une seconde pointe 46 décrit une seconde trajectoire 48
de forme sensiblement conchoïdale qui est déterminée
par le positionnement du troisième axe de pivotement 42
sur la roue indicatrice de quantième 4 et par la longueur
de ce doigt des zodiaques 40..
[0026] Le dispositif d’affichage 1 selon l’invention com-
prend également un organe indicateur des zodiaques
49. Dans l’exemple représenté au dessin à titre illustratif
seulement, cet organe est une roue indicatrice des zo-
diaques 50 qui avance d’un pas lors de chaque change-
ment de période zodiacale et qui fait un tour complet par
an. A cet effet, le doigt des zodiaques 40 est agencé de
façon que, à chaque changement de période zodiacale,
la pointe 46 de son bec 44 pénètre dans une denture 52
de la roue indicatrice des zodiaques 50 et fait avancer
cette dernière d’un pas. Après avoir entraîné la roue in-
dicatrice des zodiaques 50 d’un pas, la pointe 46 du bec
44 du doigt des zodiaques 40 se dégage de la denture
52 de la roue indicatrice des zodiaques 50 et ne reviendra
en prise avec cette denture 52 que lors du prochain chan-
gement de période zodiacale. Dans l’intervalle, la posi-

7 8 



EP 3 722 890 A1

7

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

tion de la roue indicatrice des zodiaques 50 est indexée
par un second ressort sautoir 54. Le montage est com-
plété par exemple par un disque indicateur des zodia-
ques 56 sur lequel sont reportées les indications de zo-
diaque, ces indications de zodiaque étant par exemple
visibles au travers d’un guichet ménagé dans un cadran
de la pièce d’horlogerie et dont la position est indiquée
par une flèche double sur le dessin.
[0027] Il va de soi que la présente invention n’est pas
limitée au mode de réalisation qui vient d’être décrit et
que diverses modifications et variantes simples peuvent
être envisagées par l’homme du métier sans sortir du
cadre de l’invention tel que défini par les revendications
annexées. En particulier, on comprendra que, bien que
la présente invention ait été décrite en liaison avec l’af-
fichage des douze périodes du zodiaque, cette invention
n’est pas limitée à un tel mode de réalisation et peut être
appliquée à l’affichage d’autres évènements périodiques
formant un cycle annuel. On pense notamment à l’affi-
chage de l’horoscope chinois. On comprendra égale-
ment que bien que, dans la présente description, seul ait
été envisagé le cas dans lequel le doigt des mois 6 et le
doigt des zodiaques 40 sont montés pivotants sur la roue
indicatrice de quantième 4 autour de deux axes de pivo-
tement 8, 42 confondus portés par ladite roue indicatrice
de quantième 4, un mode de réalisation simplifié dans
lequel le doigt des mois 6 et le doigt des zodiaques 40
sont montés pivotants autour de deux axes de pivote-
ment distincts portés par la roue indicatrice de quantième
4 est également envisageable. On comprendra aussi
que, comme illustré à la figure 6, la première pointe 12
du premier bec 10 du doigt des mois 6 décrit une trajec-
toire de forme sensiblement conchoïdale. Par
« conchoïde de cercle », on entend une courbe bidimen-
sionnelle qui représente la trajectoire d’un point PI d’une
bielle, à savoir le doigt des mois 6, astreinte à coulisser
par un pôle fixe F, à savoir la première goupille 18 montée
fixe dans la platine du mouvement d’horlogerie, et dont
un point C de cette bielle décrit un cercle. En considérant
le point PE de la bielle situé, en partant du cercle décrit
par le point C, après le pôle fixe F, on obtient la trajectoire
illustrée schématiquement à la figure 1A que fait la pointe
12 du bec 10 du doigt des mois 6. La pointe 46 du bec
44 du doigt des zodiaques 40 décrit elle aussi une tra-
jectoire conchoïde de cercle.

Nomenclature

[0028]

1. Dispositif d’affichage d’une succession d’évène-
ments périodiques qui forment un cycle annuel

2. Roue entraîneuse de quantième

3. Mécanisme indicateur de quantième

4. Roue indicatrice de quantième

6. Doigt des mois

8. Premier axe de pivotement

10. Premier bec

12. Première pointe

14. Première trajectoire

16. Premier trou oblong

18. Première goupille

20. Roue indicatrice des mois

22. Première denture

24. Premier ressort sautoir

26. Came de gestion

28. Profil de la came de gestion

30. Bascule

32. Deuxième axe de pivotement

34. Doigt palpeur

36. Seconde goupille

38. Second trou oblong

39. Doigt des évènements périodiques

40. Doigt des zodiaques

42. Troisième axe de pivotement

44. Second bec

46. Seconde pointe

48. Seconde trajectoire

49. Organe indicateur des évènements périodiques
et des zodiaques

50. Roue indicatrice des zodiaques

52. Seconde denture

54. Second ressort sautoir

56. Disque indicateur des zodiaques

9 10 



EP 3 722 890 A1

8

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Revendications

1. Dispositif d’affichage d’une succession d’évène-
ments périodiques qui forment un cycle annuel, ce
dispositif d’affichage (1) comprenant :

• un organe indicateur des évènements périodi-
ques (49) ;
• un mécanisme de gestion d’une durée d’affi-
chage des évènements périodiques par l’organe
indicateur des évènements périodiques, ce mé-
canisme de gestion comprenant :

- une came de gestion (26) d’une durée d’af-
fichage des évènements périodiques agen-
cée pour commander le changement de l’in-
dication d’un évènement périodique à l’in-
dication d’un évènement périodique suivant
par l’organe indicateur des évènements
périodiques ;
- un mécanisme indicateur de quantième (3)
entraîné par un mouvement horloger ;
- un doigt des mois (6) commandé par le
mécanisme indicateur de quantième de fa-
çon à faire avancer la came de gestion (26)
d’un pas par mois, et
- un doigt des évènements périodiques (39)
disposé entre la came de gestion (26) et
l’organe indicateur des évènements pério-
diques et agencé pour entraîner l’organe in-
dicateur des évènements périodiques lors
d’un changement d’événement périodique.

2. Dispositif d’affichage selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que le mécanisme indicateur de
quantième comprend une roue entraîneuse de
quantième (2) qui effectue un tour complet par jour
et qui entraîne une roue indicatrice de quantième (4)
à raison d’un tour complet en trente-et-un jours.

3. Dispositif d’affichage selon la revendication 2, ca-
ractérisé en ce que le doigt des mois (6) est monté
à pivotement sur la roue indicatrice de quantième
(4) et est guidé en translation et en pivotement par
une première goupille (18) montée fixe dans un mou-
vement horloger.

4. Dispositif d’affichage selon la revendication 3, ca-
ractérisé en ce que le doigt des mois (6) comprend
un premier bec (10) dont une première pointe (12)
décrit une première trajectoire (14) de forme con-
choïdale.

5. Dispositif d’affichage selon la revendication 4, ca-
ractérisé en ce que, à chaque fin de mois, lorsque
le mécanisme indicateur de quantième (3) passe de
l’indication de quantième « 31 » à l’indication de
quantième « 1 », la première pointe (12) du premier

bec (10) du doigt des mois (6) vient en prise avec
une première denture (22) d’une roue indicatrice des
mois (20) sur laquelle est fixée la came de gestion
(26) de la durée d’affichage des évènements pério-
diques, et fait avancer cette roue indicatrice des mois
(20) d’un pas, cette roue indicatrice des mois (20)
effectuant un tour complet par an.

6. Dispositif d’affichage selon la revendication 5, ca-
ractérisé en ce qu’il comprend une bascule (30)
qui, maintenue en appui contre un profil (28) de la
came de gestion (26) de la durée d’affichage des
évènements périodiques, est disposée entre cette
came de gestion (26) et le doigt des évènements
périodiques (39).

7. Dispositif d’affichage selon la revendication 6, ca-
ractérisé en ce que le doigt des évènements pério-
diques (39) est monté entre la bascule (30) et la roue
indicatrice de quantième (4).

8. Dispositif d’affichage selon la revendication 7, ca-
ractérisé en ce que le doigt des évènements pério-
diques (39) est monté à pivotement sur la roue indi-
catrice de quantième (4) et est guidé en translation
et en pivotement par une seconde goupille (36) mon-
tée fixe dans la bascule (30).

9. Dispositif d’affichage selon la revendication 8, ca-
ractérisé en ce que le doigt des évènements pério-
diques (39) comprend un second bec (44) dont une
seconde pointe (46) décrit une seconde trajectoire
(48) de forme conchoïdale.

10. Dispositif d’affichage selon la revendication 9, ca-
ractérisé en ce qu’une fois par mois, lors du pas-
sage d’un évènement périodique à un évènement
périodique immédiatement suivant, la seconde poin-
te (46) du second bec (44) du doigt des évènements
périodiques (39) vient en prise avec une seconde
denture (52) de l’organe indicateur des évènements
périodiques (49) pour faire avancer cet organe indi-
cateur des évènements périodiques (49) d’un pas,
cet organe indicateur des évènements périodiques
(49) effectuant un tour complet par an.

11. Dispositif d’affichage selon la revendication 10, ca-
ractérisé en ce que, au début des mois où le chan-
gement d’événement périodique doit s’effectuer un
jour de ce mois qui est différent du jour du mois où
s’est effectué le changement d’événement périodi-
que précédent, la came de gestion (26) commande
l’ajustement de la position du doigt des évènements
périodiques (39) qui se pré-positionne afin de pou-
voir ensuite faire avancer l’organe indicateur des
évènements périodiques (49) le jour du mois en
cours où s’effectue la transition d’un évènement pé-
riodique à l’événement périodique suivant.
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12. Dispositif d’affichage selon la revendication 11, ca-
ractérisé en ce que l’organe indicateur des évène-
ments périodiques (49) est une roue indicatrice des
évènements périodiques qui est indexée par un res-
sort sautoir (54) et avec laquelle le doigt des évène-
ments périodiques (39) engrène une fois par mois,
lors du passage d’un évènement périodique à l’évé-
nement périodique immédiatement suivant.

13. Dispositif d’affichage selon la revendication 12, ca-
ractérisé en ce que, lorsque l’organe indicateur des
évènements périodiques (49) est adapté pour affi-
cher les périodes zodiacales, le profil (28) de la came
de gestion (26) présente un premier rayon qui per-
met à l’organe indicateur de changer de période zo-
diacale dans la nuit du 22 au 23 des mois de juillet,
août, septembre, octobre et novembre, un deuxième
rayon différent du premier rayon qui permet à l’or-
gane indicateur de changer de période zodiacale
dans la nuit du 21 au 22 des mois de décembre et
juin, un troisième rayon, différent des premier et
deuxième rayons, qui permet à l’organe indicateur
de changer de période zodiacale dans la nuit du 20
au 21 des mois de janvier, mars, avril et mai, et un
quatrième rayon, différent des premier, deuxième et
troisième rayons, qui permet à l’organe indicateur
de changer de période zodiacale dans la nuit du 19
au 20 du mois de février.

14. Dispositif d’affichage selon la revendication 13, ca-
ractérisé en ce que le profil (28) de la came de
gestion (26) présente une première portion de pre-
mier rayon constant pour les mois de juillet, août,
septembre, octobre et novembre, puis une deuxiè-
me portion de deuxième rayon pour le mois de dé-
cembre, puis une troisième portion de troisième
rayon pour le mois de janvier, puis une quatrième
portion de quatrième rayon pour le mois de février,
puis une cinquième portion de troisième rayon cons-
tant pour les mois de mars, avril et mai, et enfin une
sixième et dernière portion de deuxième rayon pour
le mois de juin.

15. Pièce d’horlogerie comprenant un dispositif d’affi-
chage d’une succession d’évènements périodiques
qui forment un cycle annuel selon l’une des reven-
dications 1 à 14.
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